
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 18 (Titre IV de la Partie I)

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 18 : La Commission européenne

1. La Commission européenne sauvegarde l'intérêt général européen de l’Union. Elle veille à

l'application et au respect des dispositions de la Constitution ainsi que des dispositions prises

par les institutions en vertu de celle-ci. Elle exerce également des fonctions de coordination,

d'exécution et de gestion selon les conditions fixées par la Constitution.

La Commission recommande au Conseil européen des programmes de travail stratégiques

pluriannuels.

2. Sauf lorsque la Constitution en dispose autrement, un acte de l'Union ne peut être adopté que

sur proposition de la Commission.

3. La Commission est composée d'un Président et d'un maximum de quatorze autres membres.

Elle peut être assistée par des Commissaires délégués.

3. Remplacer le projet de paragraphe 3 par les dispositions de l’article 4  du Protocole sur

l’élargissement adopté à Nice en décembre 2000.

4.      La Commission exerce ses responsabilités en pleine indépendance. Dans l'accomplissement de

leurs devoirs, les membres de la Commission ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions

d'aucun gouvernement ni d'aucun organisme.

_____________________________________________________________________________

Explication:

L’ajout d’un alinéa au paragraphe 1 vise à reprendre l’accord du Conseil européen de Nice sur
l’importance de la programmation stratégique au sein de l’Union, mais aussi à sauvegarder le
monopole d’initiative de la Commission.



À Nice les Etats membre ont longuement discuté sur la composition de la Commission. Un accord a
été finalement trouvé à Quinze dans le cadre d’un « paquet institutionnel ». Cet accord a été
confirmé après lors des négociations du Traité d’adhésion des nouveaux Etats membres.
Finalement, l’accord de Nice sur la composition de la Commission a été confirmé de nouveau, à
Vingt Cinq cette fois-ci, lors de la signature du Traité d’adhésion ce 16 avril à Athènes.

Je crois sincèrement qu’il faut s’en tenir aux arrangements accordés à Nice, surtout tenant compte
du fait que le Traité d’adhésion est en train d’être ratifié (ratification précédée même d’un
referendum populaire dans les Etats qui vont adhérer).


